
cc REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

AS 
Besanion 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Séance du 20 mai 2026 a 17 heures 00 

Question n°2 

Election du Vice-president du Conseil d'Administration 

Le Conseil d'Administration, convoque le 13 mai 2026, s'est reuni au Centre Communal 
d'Action Sociale de la Ville de Besancon. 

Administrateurs en exercice : 17 

Sous la presidence de Monsieur Ludovic FAGAUT, President du CCAS : 

Etaient presents : 

Monsieur Claude BILLOD / Monsieur Jimmy BRESILLION / Monsieur Philippe CADROT / 
Monsieur Yves CHANSON / Monsieur Jerome CUPILLARD / Monsieur Clement DARCQ / 
Monsieur Ludovic FAGAUT / Monsieur Bernard FALGA / Monsieur Jose GOMES / Monsieur 
Michel JOURNEAUX / Madame Myriam LEMERCIER / Monsieur Bertrand MENIER / 
Madame Laurence MULOT / Madame Flora SIMONIN / Madame Severine VEZIES / 
Madame Sylvie WANLIN 

Etait absent: 

Monsieur Gerard MARION 

Date de depot en Prefecture: 

REÇU EN PREFECTURE

Le 28 mai 2026
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Ludovic F AUT 

DELIBERATION 

Sans incidence financiere 

Résumé : Suite au renouvellement des membres du Conseil d'Administration, il est propose 
de designer un Vice-president qui presidera le Conseil d'Administration en cas d'absence du 
Maire, President. 
Le Vice-president pourra recevoir des delegations de competences du Conseil 
d'Administration, ainsi que des delegations de pouvoir et de signature du President. 
L'election est realisee a bulletin secret. 

Conformement a l'article L.123-6 du Code de l'Action Sociale et des Families, le Conseil 
d'Administration du CCAS doit, des qu'il est constitue, dire en son sein un Vice-president qui 
le preside en l'absence du President. 

Le Conseil d'Administration elit a bulletin secret en son sein un Vice-president. 

Le President propose la candidature de Monsieur Clement DARCQ et questionne 
l'assemblee pour savoir s'il y a d'autres candidats. 

Aucune autre candidature n'est proposee. 

II est ensuite procede au vote a bulletin secret. 

Premier tour du scrutin : 
Nombre de votants: 16 
Nombre de bulletins trouves dans l'urne: 16 
Nombre de bulletins blancs et nuls: 1 
Nombre de suffrages exprimes: 15 
Majorite absolue : 9 

Monsieur Clement DARCQ, obtenant 15 voix, est elu Vice-president du Centre Communal 
d'Action Sociale du Besancon. 

Apres deliberation et a la majorite, les membres du Conseil d'Administration presents 
et representes: 

Procedent a l'election de Monsieur Clement DARCQ, Vice-president du CCAS. 

La presente delibOration peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal admi atif de Besancon dans un delai 
de deux mois suivant sa publicitO. 

Pour ext ait onforme, 
Le Présiten du CCAS, 


